
GRATUIT 

L’édito 
Chères Rohannaises,  
Chers Rohannais, 
 
La période des fêtes de fin d’année 
doit être un temps de joie et de 
retrouvailles en famille pour la 
plupart d’entre nous. 
 
Le CCAS a à cœur, chaque année, de 
contribuer à cet esprit de fêtes en 
organisant un repas des Aînés au 
cours duquel chacun peut se 
retrouver, partager un repas, des 
chants et quelques bonnes blagues. 
À celles et ceux qui ne peuvent plus 
se déplacer, les membres du Conseil 
d’Administration du CCAS livrent des 
colis de Noël, moment qui est 
souvent l’occasion de conserver des 
relations sociales. 
 
Je tiens à remercier l’ensemble des 
membres du Conseil 
d’Administration du CCAS, mais aussi 
toutes celles et tous ceux, engagés 
dans les secours, aides à domiciles…, 
qui veillent à la santé et au bien-être 
de ceux qui en ont le plus besoin.  
 
Je vous souhaite à toutes et à tous de 
très joyeuses fêtes de fin d’année. 
 
 

Victorien Leman,  
Maire 
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La Mairie est ouverte au public  
du lundi au vendredi, de 9h à 12h 

Après-midi sur rendez-vous ; accueil téléphonique 
de 14h30 à 16h30 

Accueil téléphonique : 02 97 51 50 33 
N° d’astreinte (en cas d’urgence, en dehors des heures 

d’ouverture de la mairie) : 07 61 73 94 23 
Maison de Santé 

9, rue du Château 
*Service médical : Dr Herquin et Dr Munoz 
Prendre rdv du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 18h30, au 02 97 08 74 39. Fermé le jeudi après-midi. 
Service de garde le soir de 19 h à 7 h et le week-end 
du samedi 12 h au lundi matin. Composer le 15 (service 
médical à la maison) ou le 18 ( sur la voie publique). 
114 : un numéro d’urgence au service des personnes 
ayant des difficultés à parler ou à entendre 
(sourds, malentendants, aphasiques, dysphasiques). 
 
*Cabinets d’infirmières : 
Cabinet des Halles, Jéhanno - Allano : 
02 97 51 50 71 
Cabinet du Château, Glais - Carret :  
02 97 38 93 97 et 02 97 38 41 84 
*Orthophoniste : Lauren Vourch : 
vourchlauren@gmail.com / 09 86 73 71 75 
*Assistantes sociales (Département du Morbihan) : 
02 97 25 05 24 
*Hypnothérapeute EMDR-DSA: Mme Le Quellec : 07 
69 19 57 36 
*Psychologue, M. Darléon : 06,11,79,09,00 

MEMENTO MEMENTO 

Cabinet dentaire 
Rue Notre-Dame 

Dr Stéphane Criou : 02 96 28 25 53 

Pharmacie 
3 rue de Kérentrée 

B. Guéhenneux : 02 97 51 50 07 
Pour connaître la pharmacie de garde et d’urgence la 
plus proche, composer le 3237. 
Ouverture :  
-Lundi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30 
-Mardi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30 
-Mercredi : 9h-12h45 / 13h45-19h30 
-Jeudi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30 
-Vendredi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30 
-Samedi : 9h-12h45 / 13h45-18h 

Naturopathe / réflexologue 
Annie Michard 

Contact : 06.25.30.38.99 

Service vétérinaire Vet&Sphère 
Tél : 02 97 51 50 47 

Taxis – Ambulances 
Ambulances Tanguy : 02 97 38 94 90 

Ambulances Le Roscouët : 02 97 38 85 33 

Médiathèque de Rohan 
Place du Château 

Horaires d’ouverture :  
 *Mercredi de 13h30 à 18h30 
 *Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
 *Vendredi de 13h30 à 17h 

Fermée le samedi en juillet-août 

Tél : 02.97.38.58.04 / Courriel : bibliotheque@rohan.fr  

Agence Postale Communale 
Place de la Mairie 

Horaires d’ouverture :  
 *Mardi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
 *Mercredi de 9h à 12h 
 *Jeudi et Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
 *Samedi de 9h à 12h 
 

Espace France Services 
Place de la Mairie 

Horaires d’ouverture :  
 *du Mardi au Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h 
 *Samedi de 9h à 12h 
Tél : 02.97.51.39.99 

 

Gendarmerie 
Le Poteau 

Ne pas hésiter à prendre contact ou rdv  
Rohan : 02 97 51 50 11 - Josselin : 02 97 22 20 26 
Permanences à Rohan : le vendredi 14 h - 18 h  

Le 17 est à réserver aux urgences. 
Contact courriel : 
cob.josselin@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Marché des Halles 
Le vendredi après-midi 
-Boucherie-charcuterie Gildas Eonnet 
-Poissonnerie Françoise Jégo 
- Saucissons Ludovic Carpentier 
- Couscous Mohamed Ali Rejeb 
-Maraîcher La Ferme des Ch’tis bretons, Marvin 
Koslowski 
-Crêpes Ker Nilou, Vincent Tancray 
-Chèvrerie, fromages 
-Rouge Houblons, vins apéritifs, Jean-François Coleau 
 
Le dimanche matin 
-Huîtres et coquillages Legal 
 
Itinérants 
-le mardi : Truck de Ouff, sous les Halles 
-le jeudi : poissonnerie, en plusieurs lieux 
-le vendredi soir : pizza Rue du Lac 

Déchetteries 
*Déchetterie de Gueltas :  
 -lundi, de 14h à 17h 
 -jeudi et samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h 
 
*Déchetterie de Crédin : 
 -lundi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h 
 -mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 14h à 
17h 

 -samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h 2

Pole Optique 
21 rue Notre Dame   

ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h 
à 18h30  

02.97.38.35.22  



CALENDRIER DES ANIMATIONS CALENDRIER DES ANIMATIONS 

…en janvier 2025… 
Samedi 4 : Vœux à la population – Salle Belle Étoile, à 11h. 
Samedi 25 et dimanche 26 : Théâtre – Salle Belle Etoile. 
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En décembre 2024… 

Vous souhaitez nous communiquer un évènement et un visuel à 
publier dans le Bulletin ?  

 
Passez désormais par le site internet : 
https://communederohan.bzh/mes-loisirs/vie-associative/jorganise-
un-evenement/  

Horaires de la mairie 
 
Jusqu’à prochaine modification, la mairie sera ouverte au public du lundi au 
vendredi de 9h à 12h, et l’après-midi sur rendez-vous uniquement.  
L’accueil téléphonique est assuré de 9h à 12h et de 14h30 à 16h30. 

Samedi 7 : Cérémonie et repas de la Sainte-Barbe – Amicale des Pompiers – salle Belle-
Etoile 
Mardi 10 : Spectacle de Noël – APE de la Ville Moisan – salle Belle-Etoile 
Vendredi 13 : Loto de l’USR – salle Belle-Etoile 
Dimanche 15 : Marché de Noël – APE de la Ville Moisan – salle Belle-Etoile 
Mardi 17 : Arbre de Noël de l’école Jeanne d’Arc – salle Belle-Étoile 

…et en février 2025 
Samedi 1er et dimanche 2 : Théâtre – Salle Belle Etoile. 
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VIE MUNICIPALE VIE MUNICIPALE 

Étaient présents : Victorien LEMAN, Laurence JOUANNO, Francis ANTOINE, Claire GAMBERT, Ghislaine
CHAUVEL, Jean-Yves CALVARY, Nadine CADIO, Stéphanie JOUANNO, Candice CAUDAL Anne-Lise
CARRO, Sébastien NICOLAZO, Delphine MACÉ (arrivée en cours de séance),

Absents excusés : Carolle LE FUR (pouvoir donné à M. LEMAN), Yoann NICOLAS (pouvoir donné à Mme S.
JOUANNO), Cyrielle BOITIAUX (pouvoir donnée à Mme CHAUVEL), Valérie TRÉGARO.

Absents : Pierre RACINE, Jonathan LE CORRE, François JEGO.

Secrétaire de séance : M. Francis ANTOINE

MARCHÉ DE TRAVAUX PORTANT SUR L’ENTRETIEN DES VOIRIES COMMUNALES ET

COMMUNAUTAIRES – PROGRAMME 2025-2026 : FORMATION D’UN GROUPEMENT DE

COMMANDES DE 3 LOTS

M. le Maire propose de participer à nouveau groupement de commandes voirie pour les programmes voirie 2025
et 2026. Il est proposé d’inscrire une enveloppe de 80 000 € par an pour la commune de Rohan en prévision des
travaux d’aménagement des espaces publics inscrits dans le programme Petites Villes de Demain.

Mme Macé, conseillère municipale, estime que cette enveloppe n’est pas suffisante si la collectivité souhaite
maintenir un réseau routier en bon état, gage de sécurité.

Au vu de l’argumentaire, le Conseil municipal souhaite finalement porter l’enveloppe financière dédiée à la
réfection de la voirie à 100 000 € par an pour les programmes voirie 2025 et 2026.

Conseil municipal – séance du 7 novembre 2024 

RecettesDépenses
%Mont

ant
HT

%Monta
nt HT

502550District1005100Fournitur
e
installati
on abris
de touche

502550Autofina
ncement

1005100TOTAL1005100TOTAL

ACQUISITION D’ABRIS DE TOUCHE POUR LE TERRAIN DE FOOTBALL DE SAINT-SAMSON :
APPROBATION DU PROJET, ADOPTION DU PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE

SUBVENTION

M. le Maire informe le Conseil du projet relatif à l’acquisition de deux abris de touche.

Le coût de ce projet est estimé à 5 100 € HT, soit 6 120 € TTC.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

•AUTORISE le Maire à demander une subvention auprès de la FAFA56 ou toute autre instance susceptible
d’apporter un concours financier ;

•ADOPTE le plan de financement suivant :

•AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes pièces administratives et se rapportant à cette
opération ;

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitifs 2025.
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DÉLIBÉRATION PORTANT AUTORISATION SIGNATURE DE LA CONVENTION GÉNÉRALE

D’UTILISATION DES MISSIONS FACULTATIVES DU CDG 56

Le Maire informe l’Assemblée que le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan
développe en complément de ses missions obligatoires, des services facultatifs. L’accès à ces missions est assujetti
à la signature d’une convention générale d’utilisation organisant les modalités d’intervention et les dispositions
financières. La convention prévoit notamment les conditions générales de mise en œuvre des différentes missions
et renvoie aux conditions particulières d’utilisation et aux tarifs propres à chaque mission pour l’année en cours.
Les tarifs des missions sont fixés chaque année par délibération du Conseil d’administration du CDG 56.

Il est proposé au Conseil municipal de signer la convention-cadre proposée par le Centre de Gestion fonction
publique territoriale du Morbihan. Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte la proposition.

COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) DE PONTIVY
COMMUNAUTÉ – APPROBATION DU RAPPORT DU 2 JUILLET 2024

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de Pontivy Communauté s’est réunie afin
d’évaluer le retour de transfert de charges à opérer par Pontivy Communauté vers ses communes membres pour la
fourrière animale et l’abandon du projet de stade d’eaux vives.

La proposition formulée par la CLECT est la suivante :

Pour la fourrière animale :

La CLECT propose d’évaluer la charge sur la période 2021-2023, d’arrêter le montant de la charge à reverser à
30 168,23€ et d’effectuer une répartition communale sur la base de la population municipale totale au
1er janvier 2024, et au prorata temporis, à partir de la date de l’arrêté préfectoral actant le transfert de compétence.

Pour le stade d’eaux vives :

La CLECT propose d’évaluer cette charge à transférer aux communes à 0€, l’étude de l’équipement stade d’eaux
vives ayant été portée intégralement par Pontivy Communauté sans transfert de charges et donc d’impact sur les
attributions de compensation lors de l’inscription du projet dans les statuts.

Ce Rapport de la CLECT, validé par le conseil communautaire réuni le 24 septembre 2024, doit être approuvé par
délibérations concordantes à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du Code
général des collectivités territoriales. Ces délibérations des conseils municipaux des communes membres doivent
être prises, au plus tard dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte, à l’unanimité des membres présents, le rapport de la
CLECT de Pontivy Communauté du 2 juillet 2024 joint à la présente délibération.

MODIFICATION DES HORAIRES DE LAMAIRIE

Mme Cadio, conseillère municipale, interroge M. le Maire quant aux modifications des horaires de la Mairie qui
ont été mis en place depuis la mi-septembre. Le Maire explique qu’en raison de l’absence sur plusieurs semaines
de 2 agents administratifs sur 3, et afin de permettre aux 2 agents temporaires de « prendre leurs marques », il a
été choisi de modifier les horaires de la Mairie temporairement jusqu’au retour des agents permanents.

FERMETURE DE LA PASSERELLE ET DE L’AIRE DE JEUX POUR ENFANTS DE ROHAN

Mme Boitiaux, conseillère municipale, demande pourquoi l’aire de jeux pour enfants de Rohan n’est plus
accessible au public. M. le Maire indique qu’il a été décidé de prendre 2 arrêtés municipaux pour fermer l’aire de
jeux en question ainsi que la passerelle en bois de Rohan car ces deux équipements sont devenus trop dangereux.

Des devis sont actuellement cours de réalisation pour la passerelle. Des devis vont également être sollicités pour
l’aire de jeux et le Conseil municipal des jeunes sera amené à travailler sur ce dossier.
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DANS MA COMMUNE DANS MA COMMUNE 

Évaluation des poids lourds en transit sur la commune 

À la demande de M. le Maire, les services du Département ont réalisé un comptage des poids-lourds circulant sur
la commune, afin d’évaluer la part du transit poids-lourds, en particulier sur le tronçon Vannes-Saint-Brieuc. En
effet, plusieurs habitants avaient attiré notre attention sur le grand nombre de poids-lourds transitant par la
commune, plutôt que d’utiliser l’axe Triskel (Vannes-Locminé-Pontivy-Loudéac-Saint-Brieuc). Le comptage avait
pour objectif d’évaluer la part de cette pratique et réfléchir à une réponse adaptée.

Les conclusions de l’étude réalisée sont les suivantes :

Le flux de transit PL entre le giratoire de la Maronnière et le RD11 vers les Cotes-d’Armor s’élève à 38 unités dont
25 PL > 40T.

Ce flux de transit « SUD-NORD » représente près de 30% du flux total PL relevé (38/130) au niveau du giratoire
RD2/RD11 et la moitié du flux total se dirigeant vers les Cotes-d’Armor (38/75). 4 PL ayant fait l’objet d’une
livraison ont également été relevés.

Dans l’autre sens de circulation, le flux de transit PL est moindre (31) mais le nombre de PL> 40T est identique (25
unités).

Ce flux de transit « NORD-SUD » représente 37% du flux total PL relevé (31/83) au niveau de St Sanson et 28% du
flux total se dirigeant vers Noyal-Pontivy ou Evellys (31/110). 1 seul PL ayant fait l’objet d’une livraison a été
relevé.

Le trafic moyen journalier observé sur le RD2 entrant dans ROHAN (Avril 2024) s’élève à 184 PL. Les 130 PL relevés
correspondent donc à 130/184 = 70%. Le trafic moyen journalier observé sur le RD11 entrant dans ROHAN (Avril
2024) s’élève à 116 PL, ce qui représente également 70% du trafic journalier (82/116).

Par analogie, le flux de transit PL>40T journalier s’élève donc de 25/0,70= 36 PL. Si on retire le flux vers Noyal-
Pontivy, il est inférieur à 30PL pour la liaison LOUDEAC-> EVELLYS/LOCMINE. Ce flux n’est donc pas conséquent
(inférieur à 2PL/heure).

Outre la forte complexité de créer une voie de contournement PL de l’agglomération de ROHAN (disponibilité
foncière, Impact naturel, loi ZAN..), la mise en place éventuelle d’un Itinéraire PL spécifique pour la liaison
LOCMINE-> LOUDEAC via PONTIVY n’est pas nécessaire car c’est l’itinéraire privilégié par les comparateurs de
temps de trajets (type Michelin ou Mappy).

En effet, la réalisation récente de la 2x2voies entre LOCMINE et SIVIAC a fortement réduit les temps de trajet pour
faire la liaison LOCMINE-PONTIVY-LOUDEAC. Ce temps de trajet s’avère similaire à celui nécessaire pour effectuer
l’itinéraire LOCMINE-NAIZIN-ROHAN-LOUDEAC.

Les systèmes de guidage embarqués sont souvent paramétrés « itinéraire le + court », ce qui peut générer un
trafic légèrement supérieur en traversée de Rohan. Par ailleurs, il est possible d’espérer un effet positif du
contournement de Locminé qui, en diminuant le temps de trajet via Pontivy, induira sans doute, à courts termes,
une diminution d’un trafic en transit régional déjà faible.

Les résultats de cette étude contredisent le ressenti général : le trafic poids-lourds transitant sur la commune est
issu de circulations locales, permettant de relier les entreprises du secteur. La circulation, particulièrement en
centre-bourg, est liée, d’une part, au positionnement géographique de la commune et à sa position de carrefour,
mais aussi, d’autre part, au dynamisme économique local, et non à des logiques de transit régional. Il existe bien
des poids-lourds passant par Rohan pour suivre l’axe Vannes-Saint-Brieuc, mais l’étude montre qu’ils sont très
minoritaires et que les détourner ne changerait pas significativement le flux de poids-lourds sur la commune.

Le flux des poids-lourds à Rohan est donc une donnée dont il faut tenir compte, mais il n’est pas possible, ni
même souhaitable (puisque cela nuirait aux dynamiques économiques locales), de mettre en place des
solutions coercitives de contournement (interdiction de transit). Ce constat permettra d’orienter les
aménagements d’apaisement de la circulation, afin de mettre en sécurité les habitants et limiter les nuisances.
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE 
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Terres de Rohan 
Le Collectif « Terres de Rohan » vous souhaite à tous de très heureuses fêtes de fin d’année 
et vous donne RDV en 2025 pour la 2eme édition du Festival les 7, 8 et 9 juin. 

Et avant cela, RDV le premier dimanche de chaque mois à 10h à la Maison du Projet à côté 
de la mairie, pour vous informer ou rejoindre les bénévoles qui œuvrent, dans la bonne 
humeur, à la préparation du Festival 2025 

Vous êtes tous les bienvenus ! Dim 5 janvier, dim 2 février …. 

Contact : www.terresderohan.fr ou par mail : contact@terresderohan.fr 

https://www.facebook.com/terresderohan?locale=fr_FR 

https://www.instagram.com/terres.de.rohan/ 

Les Peintur’Lurons 
Ils créent, imaginent, ils sont bricoleurs, ils 
récupèrent, recyclent, peignent, transforment….  

Ils contribuent à la décoration de la commune pour 
Noël, pendant l’été, pour des évènements (octobre 
rose, Festival….), ils rénovent… les boites à livres par 
exemple… 

Ce sont les Peintur’lurons ! Si vous souhaitez rejoindre 
ce groupe de Bricolodécorateurs, quand vous pouvez, 
quand vous êtes libres, quand vous avez envie,  ils 
sont à pied d’œuvre les mercredis après-midis, 14h30 
en face de la salle des fêtes de St Samson. 

Après l’installation des décorations de Noël, les 
peintur’Lurons vous donnent rdv en 2025 ! Bonne 
année à tous ! 

Vous pouvez suivre les Peintur’lurons de Rohan 
désormais sur Facebook…. N’hésitez pas à partager ! 

https://www.facebook.com/profile.php?id=6156255860
5882&locale=fr_FR 
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Formation crêpiers et crêpières 
Allez ! Tournez galettes.  

L'an passé nous devions organiser des cours pour savoir faire des crêpes et galettes sur 
Krampouz. Hélàs ! nous n'avons pu le réaliser., cette année nous avons trouvé la salle et  les 
personnes qui peuvent vous guider dans cette chouette aventure. Les cours démarreront 
mi Janvier jusqu'à mi Février ou fin Février. N'hésitez pas à nous contacter pour vous inscrire 
auprès de Liliane 0622598819 ou 0297389474. 

Don du sang : collecte du jeudi 14 novembre 2024 
L'Etablissement Français du Sang de Vannes s'est déplacé le jeudi 14 novembre à la Salle La 
Belle Etoile pour la dernière collecte de l'année. 85 personnes se sont présentées dont 4 
pour un 1er don. Elles étaient accueillies par les membres de notre amicale. Merci de 
contribuer aux besoins journaliers des 600 malades ou accidentés de Bretagne. Nous 
sollicitons à nouveau votre action bénévole pour la prochaine collecte à  la salle Pomport 
à Bréhan fixée le jeudi 9 janvier 2025 de 14h45 à 18h30. Retenez cette date et n'oubliez 
pas de prendre RDV sur le site internet : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr  et de vous munir 
impérativement d'un document d'identité . 

Contact : tél . 02 23 22 53 97  - www.dondusang.net 

Domicile partagé 
Porté par le CLARPA le domicile partagé de Rohan, permet aux personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer et apparentées de trouver un lieu de vie adapté qui répond aux 
besoins de sécurité, confort et d’accompagnement. 

C’est une colocation proposée pour 8 personnes âgées. La maison de plein pied permet à 
ses habitants de vivre à leur rythme, de garder leurs repères dans un environnement 
familial à l’image du domicile ordinaire. 

Des assistants de vie se relayent 24h/24 et 7j/7 afin d’entourer et accompagner les 
colocataires dans les gestes de la vie quotidienne. C’est comme à la maison, la préparation 
des repas ainsi que l’entretien du linge se font sur place. 

2 places sont disponibles. 

Pour toutes informations, contacter le CLARPA au 02.97.54.12.64 ou www.clarpa.fr 


